
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Monsieur le Préfet de la Région  
Auvergne – Rhône - Alpes 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
Service CIDDAE / Pôle AE  
5 place Jules Ferry 
69453 LYON Cédex 

          
 
        A Samoëns le 07 octobre 2025 

 

Ref. FM/et 2025.268 

 

Objet : TELESKI DE LA VIEILLE – Présentation d’un dossier recours (RAPO)  

suite à la décision de la MRAE sur le dossier cas par cas décision n° 2025-ARA-KKP-5783 du 13 août 2025. 

 

 

Monsieur le Préfet, 

Nous vous prions de trouver ci-joint notre dossier recours administratif préalable obligatoire (RAPO) 

faisant suite à la décision de la MRAE relative au dossier de demande de cas par cas pour le remplacement du 

téléski  débrayable de la Vieille  par un téléski enrouleur sur le domaine skiable de Morillon, 74440 

département de la Haute-Savoie. 

La décision rendue fait état de plusieurs remarques motivant la réalisation d’une étude d’impact. 

Nous nous permettons de vous apporter par le présent document, les compléments pour chacun des 

points soulevés dans la décision, afin de permettre de réévaluer la décision de l’Autorité Environnementale. 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Mr Préfet, l’expression de mes salutations distinguées 

         Frédéric MARION    
         Directeur Général GMDS 

 

Correspondance  

- Par voie postale : DREAL Auvergne – Rhone- Alpes – service CIDDAE / Pôle AE – 69453 Lyon cédex 
- Par courriel : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr 

Copie:  Service urbanisme – Mairie de Morillon 

 


